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CONVENTION DE FORMATION  
 
Entre les soussignés :  
Le dispensateur de formation : .………………………………………………………………...  
n° de la déclaration d'activité : ………………………………………………………………….  
et  
L'entreprise : …………………………………………………………………………………….  
en application du livre IX du code du Travail, notamment des articles L. 920-1 et suivant du-dit 
code,  il a été convenu ce qui suit :  

Article 1
er 

: objet de la convention  
Le dispensateur de formation s'engage à organiser au bénéfice des salariés de l'entreprise l'action 
de formation suivante : …………………………………………………………………………...  
 
Article 2 : description de la formation  
L'action de formation organisée en application de la présente convention entre dans une des 
catégories visées par l'article L. 900-2 du code du Travail.  
Son contenu, sa durée, son coût et les effectifs concernés par la formation et les modalités de 
formation, en particulier, lorsqu'il s'agit de formations réalisées en tout ou partie à distance, sont 
précisés dans l'annexe à la présente convention.  
 
Article 3 : situation des stagiaires :  
Pendant la durée de la formation, les stagiaires continuent à être rémunérés par l'entreprise. Ils 
sont placés sous l'autorité du directeur de l'organisme et sont tenus de respecter le règlement 
intérieur et les horaires applicables dans l'organisme.  
Le dispensateur de formation s'engage à fournir à l'entreprise à la fin de chaque mois et à la fin de 
la formation, des états de présence pour chaque stagiaire.  
 
Article 4 : dispositions financières  
L'entreprise verse au dispensateur de formation les sommes correspondant au coût de l'action 
réalisée dans les conditions suivantes : …………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………..  
 
Article 5 : inexécution de la convention  
En cas d'inexécution totale ou partielle de la convention, le dispensateur de formation ………. 
………………… s'engage à rembourser à l'entreprise …………………………………… les 
sommes qui, du fait de cette inexécution, n'ont pas été effectivement dépensées ou engagées.  
 
Article 6 : modification de la convention  
Chacune des parties porte à la connaissance de l'autre les modifications qu'elle désire voir 
apporter aux dispositions de la présente convention. Les modifications, arrêtées d'un commun 
accord, font l'objet d'avenant.  

 
Fait à : …………………… , le …………………… .  

 
Pour l'organisme       Pour l'entreprise  
(Tampon et signature)      (Tampon et signature)  
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ANNEXE 
 
Libellé de l'action de formation organisée par l'organisme : …………………….…………… 
……………………………………………………………………….……………………………... 
au bénéfice des salariés de l'entreprise : ……………………………...……………………………. 
……………………………………………………………………………………………………… 
 
Public visé : 
 
 
Objectifs pédagogiques : 
- 
- 
- 
 
Programme :  
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
Dates : Du .… / .… / …. Au  .… / .… / …. 
Durée : en _____ heures et en _______ jour(s) par stagiaire.  
 
Effectifs :  
 
 
Coûts :  
Nombre de journées-formation  ...……… x ………… =  …………  
Frais pédagogiques HT.   ………… x ……… € =  …………  
+ TVA     ……………………… = …………  
Total          =………… 
 
 


